Objet : Important : Obligation de facturation via Peppol à partir du 01/01/2026

Bonjour {relationOrContact.firstName},
À partir du 1er janvier 2026, toutes les entreprises assujetties à la TVA en Belgique seront tenues d'envoyer et de recevoir leurs factures électroniquement via le réseau Peppol.
Que signifie cela concrètement ?
· Les factures papier ou les PDF envoyés par e-mail ne seront plus valides pour les transactions B2B.
· Les factures à destination des particuliers (B2C) peuvent encore être envoyées par e-mail ou par courrier postal pour le moment.
· Peppol garantit un échange de factures sécurisé, rapide et sans erreur.

Que devez-vous faire ?
1. Pour assurer le bon déroulement de votre facturation, nous vous recommandons de passer dès maintenant à Peppol et de vous familiariser avec cette méthode avant 2025.
2. Quels canaux Peppol recommandons-nous ?
· …
· ...
· …
Un autre avantage :
Les investissements dans la facturation électronique sont déductibles fiscalement à 120 % entre 2024 et 2027. Cela s'applique aux abonnements, implémentations et autres dépenses connexes.
Pourquoi commencer maintenant ?
· Vos factures seront sécurisées et à l'abri de la fraude.
· Vous gagnerez du temps et réduirez les erreurs grâce au traitement automatique.
Vous serez entièrement préparé pour respecter la date limite légale.

Des questions ou besoin d’aide ?
N'hésitez pas à nous contacter.
Cordialement,
{company.signature}
